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(S)  Appareil  pour  compacter  des  récipients  vides. 

(57)  L'appareil  comprend  un  socle  (10),  un  corps 
(20)  avec  un  fond  (21),  une  paroi  latérale  (22)  et 
une  superstructure  (23),  un  piston  (30)  avec  une 
tête  (31)  et  une  jupe  (32),  des  moyens  d'entraî- 
nement  (40)  pour  faire  coulisser  ce  piston  (30) 
dans  le  corps  (20),  une  commande  (50)  et  un 
dispositif  de  compactage  (60)  avec  des  mors 
(600).  La  paroi  latérale  (22)  est  transpercée  d'un 
orifice  (221)  au  voisinage  du  fond  (21)  et  est 
munie  d'une  porte  (222). 
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La  présente  invention  est  relative  au  compactage 
de  récipients  qui  ont  été  vidés  de  leur  contenu  et  dont 
on  veut  se  débarrasser,  et  a  plus  particulièrement 
pour  objet  un  appareil  pour  le  compactage  de  réci- 
pients  vides  afin  d'en  réduire  le  volume  de  manière  à 
diminuer  leur  encombrement  en  vue  de  leur  stockage 
et  élimination. 

Dans  de  nombreux  secteurs  d'activité  industrielle 
ou  domestique  des  produits  liquides  ou  pulvérulents 
sont  livrés  dans  des  récipients  tels  des  pots,  des  bi- 
dons,  des  fûts  métalliques  ou  plastiques  qui,  lorsqu'ils 
ont  été  vidés  de  leur  contenu,  occupent  un  volume  im- 
portant  pour  une  masse  petite.  Le  stockage  de  tels  ré- 
cipients  vides  en  vue  de  leur  élimination  par  destruc- 
tion  ou  récupération  pose  des  problèmes  d'encom- 
brement  lorsqu'ils  sont  regroupés. 

Une  technique  qui  permet  de  résoudre  l'entrepo- 
sage  de  tels  récipients  vides  consiste  à  les  compac- 
ter,  par  compression  ou  écrasement  par  exemple, 
afin  d'en  augmenter  la  densité  apparente  pour  en  fa- 
ciliter  le  stockage  voire  le  transport  en  vue  de  leur  éli- 
mination. 

Toutefois,  cette  technique  soulève  certains  pro- 
blèmes  en  particulier  lorsqu'on  est  en  présence  de  ré- 
cipients  en  matière  synthétique.  En  effet,  à  la  diffé- 
rence  des  récipients  métalliques,  ils  sont  doués  d'une 
certaine  élasticité,  fonction  du  matériau  dont  ils  sont 
faits,  qui  nuit  à  la  conservation  de  la  déformation  à  la- 
quelle  ils  ont  été  soumis  lors  d'un  compactage. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  notamment 
à  ce  type  d'inconvénient  grâce  à  un  appareil  pour 
compacter  des  récipients  vides  qui  convient  aussi 
bien  pour  des  récipients  métalliques  que  pour  des  ré- 
cipients  synthétiques. 

L'invention  a  pour  objet  un  appareil  pour  compac- 
ter  des  récipients  vides  qui  comprend,  entre  autres, 
un  socle,  monté  sur  ce  socle  un  corps  avec  un  fond, 
une  paroi  latérale  et  une  superstructure,  disposé 
dans  ce  corps  de  manière  à  y  être  mobile  un  piston 
avec  une  tête  et  une  jupe,  des  moyens  d'entraînement 
reliés  à  la  superstructure  et  au  piston  de  manière  à 
pouvoir  faire  coulisser  entre  deux  positions  extrêmes 
ce  piston  dans  le  corps  pour  l'éloigner  ou  le  rappro- 
cher  du  fond  et  une  commande  pour  mettre  en  oeuvre 
les  moyens  d'entraînement.  Cet  appareil  est  remar- 
quable  en  ce  que  la  paroi  latérale  est  transpercée  d'un 
orifice  au  voisinage  du  fond  de  manière  à  pouvoir  ac- 
céder  à  l'intérieur  du  corps  entre  le  piston  et  le  fond 
et  est  munie  d'une  porte  articulée  pour  clore  cet  ori- 
fice  et  en  ce  qu'il  comprend  un  dispositif  de  compac- 
tage  avec  des  mors  complémentaires  coopérants  en 
vis-à-vis  qui  sont  portés  les  uns  par  le  fond  et  les  au- 
tres  par  le  piston  et  qui  sont  disposés  de  manière  que 
ceux  portés  parle  piston  laissent  libre  l'accès  par  l'ori- 
fice  lorsque  le  piston  est  à  l'éloignement  maximal  du 
fond  et  compriment  un  récipient  placé  sur  le  fond  lors- 
que  le  piston  est  au  rapprochement  maximal  du  fond. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  rassorti- 

ront  de  la  lecture  de  la  description  et  des  revendica- 
tions  qui  suivent  ainsi  que  de  l'examen  du  dessin  an- 
nexé,  donné  seulement  à  titre  d'exemple,  où  : 

-  la  Figure  1  est  une  coupe  longitudinale  sché- 
5  matique  d'un  mode  de  réalisation  d'un  appareil 

selon  l'invention;  et 
-  les  Figures  2  et  3  sont  des  vues  de  détail  partiel 

du  mode  de  réalisation  de  l'appareil  de  la  Figu- 
re  1. 

10  Les  techniques  et  les  équipements  pour  compac- 
ter  des  récipients  vides  étant  bien  connus  dans  la 
technique,  on  ne  décrira  dans  ce  qui  suit  que  ce  qui 
concerne  directement  ou  indirectement  l'invention. 
Pour  le  surplus,  l'homme  du  métier  puisera  dans  les 

15  solutions  classiques  courantes  à  sa  disposition  pour 
faire  face  aux  problèmes  particuliers  auxquels  il  est 
confronté. 

Dans  ce  qui  suit,  on  utilise  toujours  un  même  nu- 
méro  de  référence  pour  identifier  un  élément  homo- 

20  logue  quel  que  soit  le  mode  de  la  réalisation  ou  sa  va- 
riante  d'exécution. 

Pour  la  commodité  de  l'exposé,  on  décrira  suc- 
cessivement  chacun  des  constituants  d'un  mode  de 
réalisation  d'un  appareil  pour  compacter  des  réci- 

25  pients  vides  selon  l'invention  avant  d'en  exposer  la 
construction  et  le  fonctionnement. 

Comme  on  le  voit,  un  appareil  pour  compacter 
des  récipients  vides  selon  l'invention  comprend,  es- 
sentiellement,  un  socle  10,  un  corps  20,  un  piston  30, 

30  des  moyens  d'entraînement  40,  une  commande  50  et 
un  dispositif  de  compactage  60. 

Le  socle  10  comprend  une  embase  11  de  préfé- 
rence  métallique  par  exemple  mécano-soudée  dans 
laquelle  est  ménagé  un  logement  110  destiné  à  rece- 

35  voir  de  préférence  un  tiroir  12  ou  similaire  étanche  sur 
lequel  on  reviendra  par  la  suite. 

Le  corps  20,  par  exemple  cylindrique,  comprend 
un  fond  21  avec  une  face  211  qui  sert  de  butoir  et  qui 
est  transpercé  d'au  moins  un  passage  212  en  direc- 

40  tion  du  logement  110  pour  les  raisons  que  l'on 
comprendra  par  la  suite.  Ce  corps  20  comprend  aussi 
une  paroi  latérale  22  transpercée  d'un  orifice  221  au 
voisinage  du  fond  21  disposé  comme  illustré.  Cette 
paroi  latérale  22  est  munie  d'une  porte  222  pourvue 

45  d'une  articulation  et  d'un  fermoir  de  tout  type  classi- 
que,  qui  permet  de  clore  à  volonté  l'orifice  221  et  qui, 
lorsqu'elle  est  ouverte,  donne  accès  à  l'intérieur  du 
corps  de  manière  à  pouvoir  déposer  ou  prélever  sur 
le  fond  au  moins  un  récipient  vide  à  compacter  ou 

50  compacté.  Ce  corps  20  comprend,  aussi,  une  super- 
structure  23  avec  par  exemple  une  poutrelle  231  et  un 
plateau  232  sur  lesquels  on  reviendra. 

Le  piston  30  comprend  une  tête  31  avec  une  face 
support  311  et  une  face  d'appui  opposée  312,  ainsi 

55  qu'une  jupe  32.  Ce  piston  est  monté  dans  le  corps  de 
manière  à  y  être  mobile  et  à  pouvoir  y  coulisser  lon- 
gitudinalement  entre  deux  positions  extrêmes.  Lors- 
que  le  piston  est  à  l'éloignement  maximal  du  fond,  on 
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peut  accéder  à  l'intérieur  du  corps  par  la  porte.  Lors- 
que  le  piston  est  au  rapprochement  maximal  du  fond, 
ce  qui  se  trouve  à  l'intérieur  du  corps  entre  piston  et 
fond  y  est  comprimé,  pressé. 

Les  moyens  d'entraînement  40  comprennent  un 
vérin  41  de  tout  type  classique  par  exemple  hydrau- 
lique  avec  une  tige  411  et  un  cylindre  412.  Comme  on 
le  voit,  la  tige  411  de  ce  vérin  est  reliée  de  préférence 
à  la  face  support  311  de  la  tête  31  du  piston  et  le  cy- 
lindre  41  2  est  relié  alors  à  la  poutrelle  231  de  la  super- 
structure  23  du  corps  20.  Le  montage  inverse  peut 
être  adopté.  Ces  moyens  d'entraînement  compren- 
nent,  aussi,  une  pompe  42,  un  réservoir  43  pour  le  li- 
quide  d'alimentation  du  vérin  41  et  des  canalisations 
44  reliant  réservoir,  pompe  et  vérin,  comme  il  est  clas- 
sique. 

La  commande  50  comprend  essentiellement  un 
moteur  51  d'entraînement  de  la  pompe  42,  des  sécu- 
rités  52  pilotées  notamment  par  la  porte  222,  des  bou- 
tons  53  de  mise  en  marche  et  d'arrêt  placés  sur  un 
coffret  531  ainsi  que  des  liaison  électriques  pour  le 
raccordement  des  moteurs,  sécurités  et  boutons 
comme  il  est  classique.  La  sécurité  pilotée  par  la  por- 
te  est  agencée  de  manière  à  ne  pas  pouvoir  faire  fonc- 
tionner  l'appareil  selon  l'invention  tant  que  la  porte 
n'est  pas  fermée  et  verrouillée.  Ceci  est  relativement 
classique  et  on  ne  s'y  étendra  pas  plus  amplement.  Le 
moteur  51  est  de  préférence  fixé  sur  le  plateau  232  et 
le  coffret  531  est  de  préférence  fixé  sur  le  corps  20, 
à  l'extérieur  de  sa  paroi  latérale  22. 

Le  dispositif  de  compactage  60  comprend  des 
mors  600  complémentaires  coopérant,  en  vis-à-vis 
qui  sont  portés  les  uns  par  le  fond  21  et  les  autres  par 
le  piston  30.  Ces  mors  sont  disposés  de  manière  que 
ceux  portés  parle  piston  30  laissent  libre  l'accès  à  l'in- 
térieur  par  l'orifice  221  lorsque  le  piston  30  est  à  l'éloi- 
gnement  maximal  du  fond  21  et  compriment,  pressent 
un  récipient  placé  sur  le  fond  21  lorsque  le  piston  30 
est  au  rapprochement  maximal  du  fond  21.  Comme 
on  peut  l'observer,  ces  mors  600  sont  constitués  par 
les  faces  211  et  312  qui  sont  en  regard  l'une  de  l'autre, 
respectivement  du  fond  21  du  corps  20  et  de  la  tête 
31  du  piston  30,  et  qui  servent  de  butoir  et  d'appui 
comme  indiqué  précédemment.  Comme  on  le  voit  en 
particulier  sur  les  Figures  2  et  3,  les  mors  600  sont 
munis  d'organes  de  déchiquetage  mâles  61  et  femel- 
les  62  qui  de  préférence  s'imbriquent  les  uns  dans  les 
autres  lorsque  le  piston  30  est  au  rapprochement 
maximal  du  fond  21.  Les  organes  mâles  61  sont,  de 
préférence,  des  lames  61  0  disposées  parallèlement  à 
l'axe  de  coulissement  du  piston  30  et  à  arête  611  trian- 
gulaire  dont  les  sommets  612  sont  libres  et  sont  ali- 
gnés,  de  préférence  dans  un  même  plan  passant  par 
l'axe  de  coulissement  du  piston.  Ces  lames  610  sont 
par  exemple  rapportées  sur  la  face  d'appui  312  de  la 
tête  31  du  piston  sur  laquelle  elles  sont  par  exemple 
soudées,  vissées,  boulonnées  ou  autrement  fixées 
de  toute  manière  connue  appropriée.  Ces  lames  sont, 

de  préférence,  munies  de  renforts  613,  par  exemple 
en  équerre,  placés  à  l'aplomb  des  sommets  des  la- 
mes.  Les  organes  femelles  62  sont  de  préférence  des 

5  plaques  doubles  620  parallèles  à  l'axe  de  coulisse- 
ment  du  piston  30  et  à  arêtes  621  rectilignes  pratique- 
ment  orthogonales  à  l'axe  de  coulissement  du  piston. 
Ces  plaques  doubles  620  forment  des  ailes  622  dont 
la  distance  qui  les  sépare  est  au  moins  égale  à 

10  l'épaisseur  des  lames  610  pour  que  celles-ci  puissent 
s'y  imbriquer  entre  elles.  Ces  plaques  sont  de  préfé- 
rence  soudées  ou  fixées  de  toute  manière  connue  ap- 
propriée  sur  la  face  butoir  211  du  fond  21  du  corps  20. 
Ces  ailes  622  sont  munies  d'échancrures  623  au  droit 

15  des  renforts  61  3  de  manière  à  ne  pas  entraver  le  dé- 
placement  du  piston  dans  la  partie  finale  de  sa  cour- 
se,  lorsqu'il  se  déplace  pour  prendre  sa  position  de 
rapprochement  maximal  du  fond. 

Il  est  clair  que  la  disposition  des  organes  de  dé- 
20  chiquetage  mâles  et  femelles  peut  être  inversée  et,  de 

même,  que  ces  organes  mâles  et  femelles  peuvent 
être  mêlés  au  lieu  de  former  deux  groupes  distincts 
opposés. 

On  voit  donc  que  le  dispositif  de  compactage 
25  avec  ces  organes  de  déchiquetage  forme  en  quelque 

sorte  une  presse  avec  des  massicots,  ciseaux,  guil- 
lotines  multiples  ou  analogues  lorsque  les  organes 
mâle  et  femelle  sont  imbriqués  les  uns  dans  les  au- 
tres. 

30  Le  fonctionnement  de  l'appareil  selon  l'invention 
est  le  suivant. 

Le  piston  étant  initialement  à  l'éloignement  maxi- 
mal  du  fond,  on  place  au  moins  un  récipient  vide  sur 
le  fond  et  on  ferme  et  verrouille  la  porte.  En  action- 

35  nant  le  bouton  approprié,  on  met  en  marche  le  moteur 
qui  entraîne  la  pompe  et  met  en  oeuvre  le  vérin  de  pré- 
férence  par  l'intermédiaire  d'un  distributeur  hydrauli- 
que.  Le  piston  qui  était  initialement  à  la  position  d'éloi- 
gnement  maximal  du  fond  se  rapproche  de  ce  dernier 

40  et  simultanément  commence  à  écraser  le  récipient  qui 
y  est  placé  alors  que  simultanément  les  organes  mâ- 
les  qui  jouent  le  rôle  de  dents  ou  similaires  commen- 
cent  à  pénétrer  et  s'incruster  dans  le  récipient.  Au  fur 
et  à  mesure  du  rapprochement  du  piston  du  fond,  le 

45  récipient  est  de  plus  en  plus  comprimé  et  dans  la  pha- 
se  finale  les  lames  des  organes  mâles  s'engagent  en- 
tre  les  plaques  des  organes  femelles  en  assurant  et 
parfaisant  le  déchiquetage  du  récipient  pressé.  Ce  ré- 
cipient  écrasé,  qu'il  soit  métallique  ou  en  matière  plas- 

50  tique  est  donc  aussi  lacéré  de  toute  part  et  son  apti- 
tude  éventuelle  spontanée  à  reprendre  partiellement 
un  état  déployé,  se  trouve  pratiquement  totalement 
annihilée  du  fait  des  déchirures  pratiquées. 

Si  de  tels  récipients  compactés,  écrasés  et  déchi- 
55  rés,  lacérés  contenaient  des  résidus  liquides  ou  soli- 

des,  ceux-ci  peuvent  s'échapper  par  les  lacérations 
produites  et  s'écouler  par  les  passages  212  pratiqués 
dans  le  fond  21  afin  d'être  recueillis  dans  le  tiroir  12 
ou  similaire  étanche  situé  à  la  base  du  socle. 

3 
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On  comprend  tout  l'intérêt  d'un  tel  appareil.  Il 
convient  en  particulier  pour  des  récipients  de  quel- 
ques  litres  à  quelques  dizaines  de  litres  qui  sont  cou- 
ramment  utilisés  par  exemple  dans  l'industrie  alimen- 
taire  à  usage  collectif  pour  des  conserves,  dans  l'agri- 
culture  pour  des  pesticides,  dans  l'industrie  pour  des 
huiles  ou  peintures  par  exemple.  Il  va  de  soi  qu'un  tel 
appareil,  en  en  augmentant  la  taille,  peut  aussi  conve- 
nir  pour  des  récipients  tels  des  fûts  métalliques  ou 
synthétiques  de  cent  ou  deux  cents  litres. 

Revendications 

1  -  Appareil  pour  compacter  des  récipients  vides 
qui  comprend,  entre  autres,  un  socle  (10),  monté  sur 
ce  socle  (10)  un  corps  (20)  avec  un  fond  (21),  une  pa- 
roi  latérale  (22)  et  une  superstructure  (23),  disposé 
dans  ce  corps  (20)  de  manière  à  y  être  mobile  un  pis- 
ton  (30)  avec  une  tête  (31)  et  une  jupe  (32),  des 
moyens  d'entraînement  (40)  reliés  à  la  superstructure 
(23)  et  au  piston  (30)  de  manière  à  pouvoir  faire  cou- 
lisser  entre  deux  positions  extrêmes  ce  piston  (30) 
dans  le  corps  (20)  pour  l'éloigner  ou  le  rapprocher  du 
fond  (21)  et  une  commande  (50)  pour  mettre  en  oeu- 
vre  les  moyens  d'entraînement  (40),  caractérisé  en  ce 
que  la  paroi  latérale  (22)  est  transpercée  d'un  orifice 
(221)  au  voisinage  du  fond  (21)  de  manière  à  pouvoir 
accéder  à  l'intérieur  du  corps  (20)  entre  le  piston  (30) 
et  fond  (21)  et  est  munie  d'une  porte  (222)  articulée 
pour  clore  cet  orifice  (221)  et  en  ce  qu'il  comprend  un 
dispositif  de  compactage  (60)  avec  des  mors  (600) 
complémentaires  coopérants  en  vis-à-vis  qui  sont 
portés  les  uns  par  le  fond  (21)  et  les  autres  par  le  pis- 
ton  (30)  et  qui  sont  disposés  de  manière  que  ceux 
portés  par  le  piston  (30)  laissent  libre  l'accès  par  l'ori- 
fice  (221)  lorsque  le  piston  (30)  est  à  l'éloignement 
maximal  du  fond  (21)  et  compriment  un  récipient  pla- 
cé  sur  le  fond  (21)  lorsque  le  piston  (30)  est  au  rap- 
prochement  maximal  du  fond  (21). 

2  -  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  mors  (600)  sont  constitués  par  les  faces 
(211;  312)  qui  sont  en  regard  respectivement  du  fond 
(21)  et  de  la  tête  (31)  du  piston  (30)  qui  servent  de  bu- 
toir  et  d'appui. 

3  -  Appareil  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  mors  (600)  sont  munis  d'organes 
de  déchiquetage  mâles  (61)  et  femelles  (62)  qui  s'im- 
briquent  les  uns  dans  les  autres  lorsque  le  piston  (30) 
est  au  rapprochement  maximal  du  fond  (21). 

4  -  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  organes  mâles  (61)  sont  des  lames 
(610)  parallèles  à  l'axe  de  coulissement  du  piston 
(30),  et  à  arêtes  (611)  triangulaires  dont  les  sommets 
(611)  sont  libres. 

5  -  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  sommets  (611)  sont  alignés  dans  un 
même  plan  passant  par  l'axe  de  coulissement  du  pis- 

ton  (30). 
6  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  fe- 
5  melles  (62)  sont  des  plaques  doubles  (620)  parallèles 

à  l'axe  de  coulissement  du  piston  (30)  et  à  arêtes 
(621)  rectilignes  pratiquement  orthogonales  à  l'axe 
de  coulissement  du  piston. 

7  -  Appareil  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
10  en  ce  que  les  plaques  doubles  (620)  forment  des  ailes 

(622)  dont  la  distance  qui  les  sépare  est  au  moins 
égale  à  l'épaisseur  des  lames  (610). 

8  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'en- 

15  traînement  (40)  comprennent,  entre  autres,  un  vérin 
(41  )  relié,  d'une  part,  à  la  superstructure  (23)  du  corps 
(20)  et,  d'autre  part,  à  la  tête  (31)  du  piston  (30). 

9  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 

20  commande  (50)  comprennent,  entre  autres,  une  sé- 
curité  (52)  pilotée  par  la  porte  (222)  interdisant  le 
fonctionnement  lorsque  celle-ci  n'est  pas  fermée  et 
verrouillée. 
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